
 

Visé, le 30 août 2023 

 

Chers parents, chers responsables, 

 

Nous avons la possibilité de prêter des ordinateurs aux élèves qui en auraient besoin dans le cadre de 

leurs cours. 

Bien que nous privilégiions les élèves pour qui l’ordinateur est nécessaire, soit dans leurs cours 

d’option, soit dans le cadre d’aménagements raisonnables, tout élève peut bien sûr faire une 

demande. Chacune d’entre elles sera évidemment étudiée. 

 

Lors du prêt, il vous sera demandé de compléter un document officiel, ainsi que de remettre sous 

enveloppe une caution de 50 euros qui vous sera rendue en fin d’année en retour de l’ordinateur. 

 

Pour tout renseignement hors aménagements raisonnables, vous pouvez contacter Vanessa MARISA, 

coordinatrice pédagogique, se trouvant au G7 (pour vos enfants), soit par mail 

vanessa.marisa@arvise.be, soit par téléphone au 04/290 12 55 ou 0485/75 87 81.  

 

Les élèves en aménagements raisonnables s’adresseront directement à Michèle DUPAIN, 

coordinatrice des aménagements raisonnables, dans son bureau, par mail michele.dupain@arvise.be 

ou par téléphone au 0479/07 70 42 

 

Bien à vous, 

 

F. Roose-Pottier, Directrice de l’AR Visé-Glons 

L’équipe éducative 
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